
   Le Chalet Hermann, propriété de la commune du Lieu depuis environ 
deux siècles et demi.  
 
    Le premier document concernant le Chalet Hermann, nom donné par son 
deuxième propriétaire connu, François Harmand, pour lors pasteur à la paroisse 
de l’Abbaye en remplacement de son oncle le ministre Malherbe, est la carte 
Vallotton de 1716  (ou 1717)1.  
    Sur celle-ci on découvre la propriété de De Beausobre de Morges, qui 
deviendra les Crêts à Châtron lors du rachat par la commune du Lieu de celle-ci 
en 1740.  
    A vent de cette propriété, ayant avec  elle une limite qui se prolonge loin 
contre la frontière de Bourgogne, celle des hoirs d’Isaac Rochat masson, écrit tel 
quel. Il convient de retrouver ce personnage.  
    Un Isaac Rochat figure dans le dénombrement des conseillers de 1685 : Isaac 
Rochat des Billard. L’homme aurait donc été habitant de cette maison foraine 
située à deux cents mètres à l’ouest du cimetière actuel des Charbonnières.  
    On le retrouve absent du Conseil du 2e avril 1694, toujours dit de Billard.  
    Dixmes de 1695 : Isaac Rochat dit de Billard.  
    Faisant un retour en arrière, l’acte constitutif de la salle des Charbonnières, 
future chapelle du village, comprend parmi les intervenants un Michel Rochat de 
Billard qui pourrait être le père de notre Isaac, ceci naturellement sans garantie.  
    Dans une passation du 3 février 1705, Isaac Rochat de Billard, est cité ici à 
titre d’assesseur consistorial et conseiller des douze du Lieu.  
    Ce titre d’assesseur consistorial nous permet de retrouver notre homme dans 
la liste de 1708 sous la dénomination de Isaac Rochat, assesseur consistorial.  
    On le retrouve encore une fois dans la passation du 14 novembre 1716, où il 
est cité à titre de conseiller et assesseur consistorial.  
    Vu les titres qu’on lui décerne, il est probable que cet Isaac Rochat de Billard 
soit un personnage important. Et pourtant il aurait pu être aussi masson et 
cordonnier.  
    Dans  l’acte du 5e octobre 1722, passation à clos et à record à la faveur de 
Monsieur le Ministre Harmand, la pièce de pâturage rachetée par notre pasteur 
était antérieurement propriété de Pierre feu le Sieur Isaac Rochat cordonnier des 
dites Charbonnières, demeurant en Billard. Isaac Rochat serait donc décédé 
entre 1716 et 1722.  
    Tout semble concorder. Cordonnier ici, masson sur la carte de 1716-1717 et 
conseiller et assesseur consistorial en d’autres lieux, notamment en 1708 où il 
n’y a qu’un seul Isaac Rochat portant ce titre très révélateur.  
    La passation de 1722 est l’acte le plus important de cette période, bien qu’il 
ne nous indique pas quand la propriété passa de Pierre Rochat fils d’Isaac au 
ministre Harmand.  
                                                 
1 Archives de la commune du Lieu, GAB 3. Document malheureusement malmené par un indélicat qui en a 
amputé une partie.  
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ACL, GAB3, 1716-1717. Le territoire du Chalet Hermann est à découvrir à gauche, sous le nom : Les hoirs 
d’Isaac Rochat Masson.  
 

 
 

Carte générale de la commune du Lieu 1812-1814, ACV. 
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    En fait, d’après le registre des mutations de cette époque (voir aux ACV), cité 
sous Charbonnières et sous l’année 1724, l’enregistrement eut donc lieu deux 
ans après l’achat, on découvre que celui-ci a été fait le 22 février 1722, pour le 
prix de 3200 florins. Seul le nom de l’acheteur, Ministre Herman, est donné.  
    Un second achat concerne le même, du 12 janvier 1723 et portant sur un 
montant de 1400 florins. Il serait éventuellement possible de retrouver les copies 
des actes originaux aux ACV dans les registres notariaux.  
    Voyons ce qu’il en fut de la passation du 5e 8bre 1722. On lit :  
 
     Ont par cestes passé à clos à record conformément aux loix souveraines, à 
spectable & sçavant François Harmand ministre du St. Evangile fonctionnant à 
present la charge de Pasteur pour Monsieur le Ministre Malherbe son oncle à 
L’Abbaye quoy qu’absent ; assavoir une piece de paturage par luy nouvellement 
aquise de Pierre feu le Sr. Isaac Rochat cordonnier desd. Charbonnières 
demeurant en Billiard sise riere Malevaux avec un batiment et quelques terres 
arribles, le tout y contigü et comme elle a été jouie & possedee par le dit defunt, 
icelle limitant les paturages aux Rochat de la Cornaz d’orient, encor avec ceux 
de Moyse Meylan l’ainé du Sechey de vent, la montagne à Monsieur le 
Collonnel Thomasset d’Orbe d’occident & celle à Monsieur le Collonnel De 
Beausobre de Morges de bize. Par laquelle passation le dit Monsieur Harmand 
& les siens pourront en quel temps de l’année que ce soit paturer avec leur 
betail la ditte piece en tout son contenu comme il a aquise & en tirer et 
percevoir tous les revenus d’icelle tant la premiere que la derniere herbe, lui 
cedant la ditte commune toutes les pretentions & droits qu’elle avoit dy envoyer 
pâturer le betail chaque année des la Madelaine se reservant cependant le 
coupage ou bocherage par lequel les Communiers de la ditte Commune & 
autres qui peuvent y avoir droit pourront en quel temps de l’annee que ce soit 
couper du bois sur la ditte montagne ou piece aquise pour leur effuage ou autres 
vrayes necessaires & dy aller & venir comme du passé avec les chars et 
autrement par les chemins deubs & necessaires… etc… 
 
    La dite passation coûtant la somme de cent et quarante florins de principal et 
douze florins de vins honoraires.  
    Sur la carte de 1716-1717, il n’y a qu’un chalet, qui est celui du bas, soit des 
Tresy, là où précisément se trouvent les champs labourables, le reste de la pâture 
n’étant en fait qu’un pâturage relativement médiocre où la couche de terre est 
relativement mince.  
    Des renseignements ont été obtenus des ACV sur les pasteurs Malherbe et 
Harmand. Ainsi Pierre Jacob (ou Jaques) Malherbe, de Chavornay, fut pasteur 
pour l’Abbaye et le Lieu. Etabli le 12.09.1696, il devait officier jusqu’en 1725. 
Toutefois, frappé d’apoplexie et paralysé du côté droite en décembre 1721, on 
trouve pour suffragant à l’Abbaye François Hermann de Corcelles et Payerne, 
établi le 01.06. 1722. Selon l’acte de passation, François Hermann est le neveu  
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du pasteur Malherbe précité.  
    Signalons encore, renseignement fournis à l’époque par M. Favez des ACV, 
que la double appellation Hermann ou Harman s’explique par la confusion faite 
autrefois dans notre canton entre le « a » et le « e » devant le « l » ou le « r ». 
C’est ainsi que l’on rencontre indifféremment les formes Herman, Hermann, 
Armand, Harmand, Harman. La famille Hermann est une ancienne famille de 
Payerne où elle est mentionnée en 1462.  
    Quoiqu’il en soit, le pasteur François Hermann a eu le temps, lors de son 
passage à la Vallée, de courir les pâturages et de lorgner la propriété des hoirs 
d’Isasac Rochat de Billard. Il va même jusqu’à l’acheter, ainsi qu’on vient de le 
voir.  
    Il n’y aurait donc eu apparemment qu’une seule bâtisse, celle des Trésis ou 
Treysis. Nous ignorons pour l’heure quand le chalet supérieur fut construit.  
    Cette bâtisse des Trésys, avec des champs labourables à proximité, faisant ici 
même un très joli domaine, pouvait avoir été une maison plutôt qu’un chalet. 
Ceux de Billard pouvant l’habiter, si ce n’est à l’année, tout au moins pendant la 
belle saison jusqu’aux approches de l’hiver, le temps de consommer le fourrage  
récolté sur place.  
 

 

 
 
Il convient de situer le cadre de ces différents mouvements immobiliers, chose que nous ne pouvons faire que sur 
une carte fédérale actuelle. Visez la cote 1144. Le chemin monte en droite ligne en direction de la citerne des 
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Tresis que l’on trouve dans une autre clairière. À votre droite, à quelque 50 mètres, vous voyez s’ouvrir une 
clairière de forme carrée. Légèrement plus haut que l’étranglement se trouve l’ancienne maison des Trésis. Ce 
pâturage carré est composé en fait de champs superbes parfaitement labourables, avec peu de plantes parasites.  
Revenons au point 1144. à gauche s’ouvre une autre clairière qui se prolonge contre en haut. A gauche de celle-
ci, à mi hauteur, vous découvrez une autre masure. Nous pouvons supposer qu’il s’agit ici de la pâture, avec 
chalet plutôt qu’avec ferme, encore que les pâturages sont excellents et aient pu aussi en partie être des champs, 
de Moyse Meylan l’aîné du Séchey. Nous pouvons aussi poser l’hypothèse que ce fut lui qui vendit sa parcelle à 
François Hermann en 1723 pour le prix de 1400 florins.  
Dans tous les cas la situation en ces lieux reste quelque peu confuse. D’une part par l’imprécision des limites que 
donne un cadastre simplement écrit, d’autre part par des manques possibles. Ainsi si François Hermann rachète 
une seconde parcelle en 1723, soit il l’aurait acquise libérée du droit de vaine pâture – on ne trouve aucun acte de 
ce genre – soit il l’aurait passée lui-même à clos et à record, acte qui ne figure pas non plus dans le registre EA9 
des ACL.  
 
 

    Selon une source dont nous avons perdu la référence, le pasteur Hermann 
possédait encore son alpage en 1734. Nous n’aurons désormais plus trace de lui, 
pour retrouver la propriété aux mains du Lieutenant Rochat du Sentier en 1774, 
alors que celui-ci s’en désaisit au profit de la commune.  
    Ce lieutenant Rochat, David Moyse de ses prénoms,  n’est pas seul 
propriétaire. Il a un frère du nom de Charles, commissaire en droits 
seigneuriaux. David Moyse aurait été propriétaire du Lion d’Or dans ce même 
village du Sentier. Il était aussi  lieutenant de milice et  bourgeois du Lieu et du 
Chenit.  
    Les deux frères sont fils de Jaques David Rochat des Charbonnières. Mettre la 
main sur celui-ci alors qu’il y a trois Jaques David Rochat en ce village à 
l’époque, sera fort difficile2.  
    Nous retrouvons l’acte de vente3 ;  
 
    Acquis en faveur de l’honorable Communauté du Lieu, en la Vallée du Lac de 
Joux, fait des Sieurs David Moyse Rochat, lieutenant de Milice & Charles 
Rochat, Commissaire en droits seigneuriaux, frères du dit lieu, du 24e 8bre 1774.  
 
    L’an mil sept cent septante quatre, et le vingt-quatrième jour du mois 
d’octobre, sur les mains du notaire juré soussigné, et en la présence des témoins 
sous nommés, personnellement s’est constitué et établi le sieur David Moyse 
Rochat, lieutenant de milice, bourgeois du Lieu et du Chenit, en la Vallée du 
Lac de Joux, lequel sachant bien avisé et de plein gré, agissant tant à son nom 
qu’en celui du Sieur Charles Rochat son frère du dit lieu, commissaire en droits 
seigneuriaux, duquel il se fait fort, avec promesse de lui faire avouer et dûment 
ratifier le contenu des présentes en étant requis, a vendu purement et 
irrévocablement à l’honorable communauté du Lieu, en dite Vallée, pour 
laquelle sont présents et acceptants les Sieurs Gouverneurs Pierre Abram 
Rochat, Justicier, et Jean Pierre Nicole, assistés de vertueux Pierre Moyse 

                                                 
2 Voir à cet égard les recensements du village des Charbonnières dans notre brochure : Supplément no 2 à 
l’histoire de la communauté du Lieu, Editions Le Pèlerin, 1995.  
3 ACV, Dn1/1. Transcription avec orthographe moderne.  
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Reymond, châtelain du dit lieu et des Sieurs Conseillers Jean Pierre Nicole, 
secrétaire, Abram Aubert Justicier, Pierre Abram Nicole, David Aubert, 
assesseur-consistorial, Abram Isaac Rochat, Pierre Moyse Reymond, ancien 
commandant de milice, Salomon Meylan, régent d’école, David Cart, régent, 
Siméon Reymond, secrétaire consistorial, Jean Pierre Aubert, David Joseph 
Guignard, Joseph Guignard, David Rochat Pirrot4, Jean Pierre Rochat, Jaques 
David Meylan, David Despraz, Siméon Nicole, Abram Isaac Lonchamp, Abram 
Cart, Jean Pierre Cart, Frederich Guignard, commandant de milice et Jaques Elie 
Rochat marchand, aussi présents et tous conjointement acceptants ; assavoir une 
pièce de pâturage pour l’alpage d’environ vingt-cinq vaches, située rière la 
communauté dudit Lieu, lieu dit la Montagne de Malevaux, dite d’Harman, 
limitant les pâturages de Messieurs les frères Jean Rodolph Rochat, lieutenant 
baillival et châtelain de Romainmôtier et Samuel Rochat, ancien lieutenant du 
Pont, avec ceux des particuliers de la Cornaz d’orient, celle des dits Messieurs 
les deux frères Rochat du Pont, avec celle des hoirs d’Abram Rochat de vent, et 
montagne de l’honorable Communauté acquisitrice avec le pâturage des 
particuliers de la Cornaz de bise, y compris les bois de bamps et non les autres, 
appartenances déjà à la dite honorable Communauté. Item, environ la moitié de 
cent toises de clos soit curtil, avec le droit qu’ils ont, dans un vieux chézal de 
chalet, au lieu dit Vers chez le Bonhomme5. Le tout limitant la montagne des 
susdits Messieurs les deux frères Rochat d’orient, vent et bise et des dévies 
d’occident, avec le droit de passage et de dévies dans les chemins pour 
l’abreuvage de leur bétail, avec la dite pièce de pâturage, et ce que dessus, 
vendu, fonds, fruits, droits et toutes propriétés quelconques, tout ainsi que les 
vendeurs l’ont jouie et possédée indivisément jusques à ce jour, pour le prix 
capital de dix-huit mille trois cent & quarante florins, y compris les vins à forme 
des lois, le tout payé et satisfait au contentement du dit sieur vendeur, qui en 
passe due quittance à la dite hon. Communauté à perpétuité. Au moyen de quoi 
sont intervenues les dévestitures et investitures requises, avec promesse de due 
garantie, sous l’obligation des biens des prédits vendeurs, les droits seigneuriaux 
réservés payables et supportables par la dite hon communauté acquisitrice en 
faveur de qui de droit ; ainsi fait et passé au Lieu, sous toutes les autres clauses 
requises dans la maison de commune, en présence des sieurs Siméon Rochat du 
Pont, foretier, pr. LL.EExces & Jaques David fils du sieur Sbastian Meylan du 
Chenit, témoins requis, le dit jour 24e 8bre 1774.  
 
                                                                           … Agassiz (avec paraphe) 
 
    Pourquoi les propriétaires Rochat cèdent-ils cette montagne ? Apparemment il 
faut comprendre que le plus important des deux copropriétaires, David Moyse 
Rochat, établi au Sentier depuis quelques années, aspiré par les places 
                                                 
4 Selon toute apparence du Haut des Prés, père de Louis, et grand-père de Moïse.  
5 Il s’agit naturellement ici de la ferme primitive de Isaac Rochat maçon avec les terres labourables de proximité.  
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d’honneur, probablement déjà hôte du Lion d’Or, n’a plus la possibilité de gérer 
de façon optimale son bien situé désormais à l’autre extrémité de la Vallée.  
    La commune rachète donc cette propriété pour la jolie somme de dix huit 
mille trois cents quarante florins y compris les vins qu’elle emprunte à quelque 
bourgeois de l’extérieur. Ce prix, comparé à celui payé pour les Crêts à Châtrons 
qui s’était monté à 28 660 florins tout compris en 1740, nous semble 
particulièrement élevé. Le rendement pour cette montagne était, selon nos 
calcul, du 5,92 % tandis que celui du Chalet Hermann n’était que du 4.13 %.  
    L’alpage aussitôt acheté, il s’agissait d’entreprendre quelques réparations au 
chalet et de compléter le matériel, notamment par la construction de deux 
bassins.  
    L’alpage sera reloué aux anciens amodiataires, David Moyse Rochat fils du 
Sr. Juge Rochat. Où l’on apprend que le fils de feu Jaques David Rochat des 
Charbonnières, vendeur, se surnommait Charment !  
   Pas de nouvelles, bonnes nouvelles. Il faut attendre de nombreuses années 
avant d’avoir des informations un peu sérieuses sur cet  alpage. Celui-ci apparaît 
sur le cadastre de 1812-1814. Il est d’une superficie de 83 930 toises, soit, à 8.5 
m2 la toise, 713 405 m2 = 71 hectares et des poussières, autrement dit environ 
160 poses vaudoises. Une surface beaucoup plus conséquente que nous l’avions 
pensé de prime abord. Et même s’il semble que la surface ait plus tard régressé, 
par retrait  possible de certaines zones au profit par exemple du Bonhomme.  
    Le Chalet d’en haut, tandis que les antiques bâtisses du bas seront vite 
réduites à l’état de simple masures qui tôt ne pourront plus donner à croire qu’ici 
il y eut autrefois colonisation, resta de tous temps un bâtiment médiocre. Semble 
en témoigner l’enquête sur les maisons de 1837 (ACV, GEB 141/1, pp. 78 et 
79) :  
 
    Lieu, la commune du. Le Chalet Hermann, montagne lui appartenant.  
    Un chalet comprenant une cuisine, trois chambres, une écurie et une étable à 
porcs. Charpente et construction médiocre, de la contenance en tout 22 toises. 
Plan fol. 58, no 3, art. 1005. Juste valeur fr. 750.-  
    Lieu, la dite commune. Sur la dite montagne, un couvert de citerne, en état 
négligé, une partie de la charpente étant enlevée, moitié usé, de la contenance 
de 4 toises. Plan fol. 58, no 3, article 1005. Juste valeur 50.-  
    Lieu, la dite commune. Sur la dite montagne, un autre couverte, celui d’en 
bas, en bien mauvais état, la charpente en dépérissement, contenant 4 toises. 
Plan fol. 58, no 3, article 1005. Juste valeur 50.-  
 
    Pas de quoi donc pavoiser. Et les visites des différentes commissions 
communales ne rendront jamais un son bien différent. La bâtisse, malgré ses 
multiples réparations, restera toujours médiocre.  
    Deux nouvelles citernes furent construites à la fin du XIXe siècle.  
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    Différents amodiateurs ou amodiataires se succédèrent à ce chalet, dont les 
ressortissants de la famille Pantalon de 1901 à 1915. Ainsi la montagne fut-elle 
louée sous le nom de Louis fils de Louis de 1901 à 1906, et sous le nom 
d’Albert fils de Louis, dit Boeud, de 1907 à 1915. Celui-ci sera plus tard laitier 
au Pont. On le découvre à gauche de la photo ci-dessous. Tandis que sa mère 
Jenny est au centre, et qu’un aide se tient à droite, les bras croisés. C’est là la 
seule photo ancienne que nous détenions de ce chalet au plan rectangulaire, avec 
long toit et  pan brisé au moins du côté de bise.  
 

 
 
    Au sujet de ces mêmes Pantalon, il vaut la peine de les retrouver à l’occasion 
d’une visite que leur fit Louis Pillevuit, inspecteur de bétail à Baulmes en 1906 :  
 
    Le lendemain, mercredi 25, de bonne heure, en compagnie de Mr. Louis 
Rochat père, nous avons été visiter l’alpage de la Cerniaz lui appartenant. Le 
chalet a été bâti récemment. Nous avons fait connaissance d’Albert, fils et 
fruitier, lequel nous a accompagné pour voir les alpages du Crêt à Châtron et 
du Chalet Hermann, rechange de la Cerniaz, d’où l’on jouit d’une vue 
magnifique sur les cimes et les alpages du Jura. Nous avons parcouru la 
montagne et de là nous avons été voir la Baume du Risoud dont on ne connaît 
pas le fond. La forêt appartient à l’Etat de Vaud, laquelle s’étend le long de la 
Vallée du côté nord. Nous avons été jusqu’à la frontière française dont les 
bornes portent d’un côté l’écusson vaudois pour la Suisse, et de l’autre, la fleur 
de lys pour la France. Et à notre retour nous avons bu de l’eau d’une citerne 
alimentée par une source située au bord de la forêt du Risoud, laquelle est très 
fraîche. Et de là, nous sommes revenus à la Cerniaz pour rentrer aux 
Charbonnières6. 
 
     Un rapport de 1922 témoigne de  l’état global de la montagne  à cette 
époque :  
                                                 
6 Lettres à mes amis de la Vallée, Le Pèlerin, 1999, p. 16. 
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    Le Chalet Hermann est un petit pâturage d’une superficie totale de 53 ha. 
Passablement boisé. C’est le rechange de la montagne des Cernies (en réalité 
Cerniaz), propriété particulière. La charge du chalet Hermann est de 26 vaches 
et 4 génisses. Le prix de location s’élève actuellement à Frs. 2620.-  
    D’une forme très découpée, cette montagne représente le type du pâturage 
boisé, dont la surface pastorale tend à diminuer au profit de la forê ;  témoin la 
charge qui, en 1908 encore, était de 41 pâquiers et qui se réduit aujourd’hui à 
24 pâquiers. On compte trois divisions ; les divisions 41 et 43 constituent la 
forêt proprement dite. Le pâturage, très morcelé, est formé de la division 42. Les 
passages a.b.c.d.e.f. seront maintenus afin de faciliter le parcours du bétail. Au 
nord du pâturage, la surface g, bien qu’enclavée dans la forêt, est maintenue en 
pelouse ; elle est d’ailleurs alimentée par une citerne7.  
 
    Chose relativement bizarre pour une commune, alors que la demande en 
alpage est probablement bonne, que le marché du bois se trouve aussi 
assurément sain, l’on ne pense pas à faire les coupes nécessaires afin de garder à 
cette montagne sa charge normale en bétail. La forêt repousse, rapidement, et 
l’on reste là les bras croisés, constatant simplement le fait d’une progression de 
la forêt.  
    L’incendie du chalet Hermann est du 22 juillet 1922. On en ignore les causes. 
L’amodiateur était alors Robert Rochat dit Rodzet, des Charbonnières. On 
reconstruisit tout en respectant les préceptes de l’époque :  
 
    « … de vouer tous ses soins à cette construction tout en ménageant le plus 
possible la caisse communale ».  
 
    Il est évident qu’avec une telle mentalité le résultat fut à la hauteur, c’est-à-
dire médiocre. Ainsi le nouveau chalet ne retrouverait aucun lustre, état qui peut 
encore se découvrir aujourd’hui, alors qu’il constitue peut-être l’une des plus 
tristes constructions d’alpage de toute la chaîne du Risoud.  
    Le devis ascendait à la somme de 16 334.35  
    Le chalet fut  recouvert d’éternit en 1925. Ce fut un pur désastre, du fait d’une 
fabrication manquée qui ne correspondait pas à la garantie de dix ans fournie par 
la maison pour ce matériel. Celle-ci prit  en charge les réparations avec ce même 
matériau calamiteux à tous points de vue. A moins que la commune, dans un 
sursaut de sagesse, n’ait opté à ce moment-là pour la tôle ondulée, désormais 
devenue la couverture type de nos alpages.   
    Tel fut en gros la destinée de cette montagne qui reste toute particulière par 
ses deux niveaux. En haut le gros du pâturage avec le chalet, en bas, les Treysis, 
avec la citerne, et surtout la magnifique clairière en bordure de laquelle se 

                                                 
7 Pâturages communaux du Lieu – GDA 1922 – projet d’aménagement sylvo-pastoral.  
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trouvait la ferme d’Isaac Rochat masson. A découvrir de toute urgence, lieu où 
peut-être l’homme, quand la terre aura été entièrement ravagée par les lois du 
marché, cultivera à nouveau, ou plutôt pour la première fois, des pommes de 
terre !  
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Situation actuelle – fin 2012 – 
 

 
 
Le Chalet Hermann vu de l’arrière, passable, avec jolie vue sur le Mont-Tendre, vu de l’avant, affreux, avec 
chiottes en proburéance – superbe porte métallique de celles-ci !  – et béton à satiété. Du jamais vu sous nos 
latitudes !  
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Pré de fauche en bordure de forêt et à proximité du chalet. 
 

 
 

Citerne des Teysis.  
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